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Éditorial
2015. Une année marquée par les 
événements tragiques de janvier et  
de novembre, une année de protection 
accrue et de restriction des mouvements 
des scolaires, une année où le combat 
contre l’antisémitisme par l’éducation 
de la jeunesse prenait tout son sens. 

Dans ce contexte particulier,  
le Mémorial a dû rapidement s’adapter.  
Il a mis en place des actions pour aller 
au-devant des élèves dans les écoles. 
Nos équipes pédagogiques se sont 
ainsi déplacées pour animer des ateliers 
au sein même des établissements, 
répondant à une demande des 
professeurs, mais aussi des élèves. 

Samuel Pisar, qui nous a quittés  
en juillet dernier, nous confiait déjà  
en 2005, lors de l’inauguration de 
l’agrandissement du Mémorial,  
sa confiance envers la jeunesse :  
« Ce qui me frappe, c’est que la jeunesse 
en particulier veut maintenant mieux 
comprendre ce qui s’est vraiment passé 
en ces lieux et ces temps maudits, 
mieux comprendre et mesurer les 
graves dangers qui la guettent dans 
notre monde à nouveau enflammé. » 
Dix ans plus tard, les jeunes 
d’aujourd’hui ne démentent pas ses 
propos. 

Le 27 janvier, alors que nous célébrions 
le 70e anniversaire de la libération des 
camps en présence du Président de  
la République française, de nombreux 
ministres et de déportés, ils étaient  
une centaine de jeunes ambassadeurs 
de la mémoire à être présents à la 
cérémonie, venus nous dire en leurs 
propres mots l’importance de 
l’enseignement de l’histoire de la Shoah 

pour « leur formation intellectuelle, 
scolaire et, par-dessus tout, citoyenne ». 

Déclarée grande cause nationale 2015 
par le Premier ministre, la lutte contre le 
racisme, l’antisémitisme et l’intolérance 
est devenue depuis 10 ans l’action 
prioritaire du Mémorial de la Shoah.  
À Paris, à Drancy, en province, 
notamment grâce à une antenne à 
Toulouse, mais aussi à l’étranger, le 
Mémorial mène des actions de 
sensibilisation à l’histoire de la Shoah 
comme moyen concret d’aborder le 
vivre-ensemble et de combattre cette 
intolérance. Notre réflexion ouverte 
utilisant la comparaison avec les autres 
génocides donne, s’il en était besoin, 
une universalité à notre enseignement 
qui porte fort et longtemps. 

70 ans après sa création, le Mémorial 
est devenu un lieu de mémoire, un 
centre de documentation et de 
transmission, mais également un lieu 
d’éducation et de formation unique 
aussi important. C’est grâce au travail 
remarquable mené par nos équipes 
permanentes, mais aussi grâce aux 
survivants, aux anciens résistants et aux 
bénévoles qui, tous, nous aident et nous 
soutiennent au quotidien. Mais c’est 
aussi grâce à vous qui montrez votre 
intérêt pour le Mémorial et ses missions 
en venant nombreux participer à nos 
manifestations, en nous apportant 
également ce soutien matériel sans 
lequel nous ne pourrions rien. 
Merci à tous !  

Éric de Rothschild
Président du Mémorial de la Shoah

Éric de Rothschild.
© DR.
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L’année 2015
en quelques chiffres
fréquentation

•	 224 970 visiteurs en 2015 (dont 
201 600 à Paris et 23 370 à Drancy)

•	 151 598 personnes ont visité les 
expositions itinérantes en France  
et à l’étranger

•	 38 000 jeunes ont été accueillis au 
Mémorial, dont 94% de scolaires  
(1 428 groupes sur le site de Paris  

et 269 sur celui de Drancy ; contre  
2 070 groupes au total en 2014)

•	 8 891 professionnels ont été accueillis, 
dont 3 614 enseignants français et 
1 732 enseignants issus de 11 pays 
européens (6 000 en 2014)

•	 6 920 personnes ont assisté aux 
manifestations organisées à 
l’auditorium (5 791 en 2014, soit une 
augmentation de 19%)

•	 651 visiteurs au Centre 
d’enseignement multimédia  
(1 443 en 2014)

•	 5 003 lecteurs en salle de lecture 
(6 082 en 2014)

•	 1 975 148 pages vues lors de  
630 590 visites (488 879 en 2014)  
sur les sites Internet du Mémorial

nombre total de visiteurs du Mémorial de la Shoah
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activités  

•	 10 expositions temporaires réalisées, 
dont 2 ont été présentées au Mémorial 
de la Shoah de Paris et 1 au Mémorial 
de la Shoah de Drancy

•	 79 lieux ont accueilli des expositions 
itinérantes

•	 92 actions de formation pour les 
enseignants (81 en 2014)

•	 97 manifestations à l’auditorium,  
dont 4 colloques (90 en 2014)

•	 8 commémorations annuelles 
organisées, dont le 70e anniversaire  
de la libération d’Auschwitz le  
27 janvier 2015 (28 en 2014)

•	 30 voyages d’étude et de mémoire  
(30 en 2014) depuis Paris et la 
province

fonds documentaire

•	 15 102 images (13 218 en 2014),  
282 films (242 en 2014),  
2 217 728 pages de documents  
(plus de 140 000 en 2014),  
1 522 ouvrages et périodiques  
(6 261 en 2014) ont été acquis en 2015

•	 227 projets (ouvrages, expositions, 
films…) ont utilisé les photographies 
du fonds du Mémorial en 2015  
(184 en 2014)

•	 2 315 communications de documents 
en salle de lecture (3 713 en 2014)

visibilité

•	 3 055 mentions ou articles dans  
les médias 

•	 200 000 dépliants diffusés dans le 
réseau touristique d’Île-de-France 

•	 800 affichages annonçant les rendez-
vous de l’auditorium dans les 
commerces parisiens

•	43 tournages 

•	 Le Mémorial de la Shoah est membre 
du Réseau Marais Culture +.
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Les
principaux
événements 
de l’année
2015

François Hollande, Président de la République française, 
lors de son discours, en présence de nombreux ministres et 
déportés, sur le parvis du Mémorial de la Shoah à l’occasion 
du 70e anniversaire de la libération des camps d’Auschwitz-
Birkenau, le 27 janvier 2015. Mémorial de la Shoah / Pierre-
Emmanuel Weck.



Les 
expositions 
temporaires
Dix expositions temporaires 
ont été créées en 2015, parmi 
lesquelles deux ont été 
présentées au Mémorial de la 
Shoah de Paris. La première était 
en lien avec les commémorations 
relatives au 70e anniversaire 
de la libération des camps de 
concentration et des centres de 
mise à mort, et la seconde avec 
le centenaire du génocide des 
Arméniens de l’Empire ottoman. 

À travers plus de 70 extraits de films 
tournés par des opérateurs soviétiques 
au fur et à mesure de l’avancée de 
l’Armée rouge sur le front, l’exposition 
a présenté des images souvent 
inédites, pour certaines longtemps 
interdites au public, de l’ouverture  
des fosses et des traces des exécutions 
de masse en Europe de l’Est, de la 

Filmer la guerre :  
les Soviétiques face à la Shoah (1941-1946)
9 janvier – 1er novembre 2015 

libération des camps de concentration 
et d’extermination et des multiples 
procès et exécutions qui suivirent la 
Libération. Le commissariat scientifique 
a été mené par les chercheurs  
du projet Cinesov – Le cinéma en  
Union soviétique pendant la guerre, 
1939-1949 – Valérie Pozner, Alexandre 
Sumpf et Vanessa Voisin.

Partenaires institutionnels :
Agence nationale de la recherche (ANR), CNRS 
(Thalim), l’université de Strasbourg, le CEFR 
(Moscou), l’Institut polonais (pour la partie  
sur les archives polonaises) 
Partenaires médias :
Arte, Huffington Post, Le Point, Toute l’Histoire, 
Europe 1, Trois couleurs
Visibilité dans la presse : 297 mentions et articles
Campagne promotionnelle : 
Affichage dans le métro :  
1 semaine en janvier et juin : 250 emplacements 
Affichage dans Paris offert par la Mairie de Paris :  
2 semaines en janvier 2015 : 400 emplacements 
Affichage dans les vitrines des commerces du 
Marais : 2 000 emplacements  
Dépliant promotionnel (12 000 ex)  
et flyer promotionnel bilingue (42 000 ex) 
Bande-annonce via les réseaux de cinéma MK2, 
Publicinex 
Nombre de visiteurs : 39 000 
Visites guidées : 17 pour les individuels  
et 41 pour les groupes
Catalogue de l’exposition
Mini-site Internet de l’exposition

Vue de l’exposition 
Filmer la guerre : les 
Soviétiques face à la 
Shoah (1941-1946).  
© Atelier collectif (D. 
Lebreton + E. Labard)
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Le génocide des Arméniens de l’Empire ottoman : 
stigmatiser, détruire, exclure
3 avril 2015 – 3 janvier 2016 

Durant la Première Guerre mondiale,  
le comité Union et Progrès, parti-État  
au nationalisme exclusif gouvernant 
l’Empire ottoman, a mis en œuvre la 
destruction systématique de ses sujets 
arméniens et syriaques, rompant  
ainsi avec la tradition impériale 
multiethnique. À l’occasion du 
centième anniversaire du génocide  
des Arméniens, le Mémorial de la 
Shoah a décidé de dédier une 
exposition à ces événements,  

en mettant également en exergue le 
déni dont il continue à faire l’objet. 

Le commissariat a été confié à Claire 
Mouradian, directrice de recherche, 
CNRS, Raymond Kévorkian, directeur 
émérite de recherche, Institut français 
de géopolitique, université Paris 8,  
Yves Ternon, docteur en histoire, 
université Paris 4, président du Conseil 
scientifique pour l’étude du génocide 
des Arméniens.

Partenaires médias :
Nouvelles d’Arménie magazine, Toute l’histoire
Campagne promotionnelle :
Affichage dans le métro :  
1 semaine en avril : 250 emplacements 
Affichage dans les vitrines des commerces  
du Marais : 1 000 emplacements  
Dépliant promotionnel (6 000 ex) 
Visibilité dans la presse : 146 mentions et articles
Nombre de visiteurs : 23 800 visiteurs
Visites guidées : 8 pour les individuels et 25 pour
les groupes
Livret de l’exposition
Mini-site Internet de l’exposition

Éric de Rothschild, président du Mémorial de la 
Shoah, Viguen Tchitetchian, ambassadeur de la 
république d’Arménie, et Yves Ternon, historien, 

commissaire de l’exposition avec Claire Mouradian  
et Raymond Kévorkian, lors de la visite de l’exposition 

au Mémorial. Mémorial de la Shoah / Michel Isaac.
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De gauche à droite : 
Henri Hajdenberg, 

avocat, président du 
Crif de 1995 à 2001, 

Christine Albanel, 
ministre de la Culture 

et de la Communication 
de 2007 à 2009, membre 

du Conseil d’État, 
présidente déléguée 

de la Fondation 
Orange, Jacques Fredj, 
directeur du Mémorial 

de la Shoah, Serge 
Klarsfeld, avocat, 

historien et président de 
l’association des FFDJF. 

Mémorial de la Shoah.

Les rendez-vous
6 920 personnes ont assisté aux 97 manifestations organisées 
à l’auditorium en 2015. Accompagnant des commémorations, 
des expositions ou dans le cadre de festivals ou de colloques 
internationaux, ces manifestations à la dimension parfois 
internationale accueillent toujours plus d’auditeurs.

Autour de Filmer la guerre : les 
Soviétiques face à la Shoah (1941-1946), 
dix manifestations ont été proposées, 
dont un colloque international intitulé 
« La Shoah en Estonie, Lettonie, 
Lituanie », les 4 et 5 juin 2015, organisé 
avec le Centre franco-russe de Moscou 
et le musée des Juifs de Lettonie, et en 
partenariat avec les instituts français 
des trois pays baltes, l’IHRA et le 
Goethe Institut.

Parmi les événements programmés 
autour de l’exposition commémorant  
le génocide des Arméniens, le colloque 
organisé par le Conseil scientifique 
international pour l’étude du génocide 
des Arméniens (CSI), sous la présidence 
d’Yves Ternon, s’est déroulé au 
Mémorial de la Shoah de Paris  
le 26 mars 2015.  
La projection le 2 avril 2015 de la fiction 
Le Martyre d’un peuple (Ravished 
Armenia) d’Oscar Apfel, suivie  
du documentaire de Bared Maronian 
Les Orphelins du génocide (Orphans  
of the Genocide), a réuni quant à elle 
115 personnes.

Autour des expositions

le 11 octobre par Nathalie Zajde, maître 
de conférences, université Paris 8, 
centre Georges-Devereux, sur les 
générations d’après et l’héritage de 
l’histoire et la mémoire de la Shoah,  
a réuni 120 personnes.

Les témoignages

En cette année commémorative de la 
libération des camps de concentration  
et d’extermination, les témoignages 
proposés ont été particulièrement suivis 
par le public, à l’instar de ceux de huit 
anciens rescapés qui se sont déroulés  
en deux séances le dimanche 8 février,  
et qui ont réuni 315 personnes. Enfin,  
en 2015, le Mémorial a eu à cœur 
d’organiser un cycle pour mettre en 
valeur le rôle et la place des témoins 
depuis 70 ans, tant dans les procès que 
dans les recherches historiques. Ce cycle, 
organisé par l’historien, réalisateur et 
directeur de l’Institut d’histoire du temps 
présent (IHTP) Christian Delage, s’est 
déroulé du 8 au 19 novembre 2015.  
Il a permis d’entamer une réflexion sur  
la pérennité du témoignage.  

Les colloques

Chaque année, le Mémorial propose  
un certain nombre de rencontres 
exceptionnelles sur une ou plusieurs 
journées en présence de spécialistes 
internationaux. Il a ainsi organisé,  
le 31 mai 2015, une journée d’étude à 
l’occasion du vingtième anniversaire  
du discours du Vél’d’Hiv, en présence  
de personnalités du monde politique, 
scientifique et culturel, dont Alain 
Juppé ou encore Christine Albanel. 
Enfin, un colloque, organisé  
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Le Salon du livre

En 2015, le Mémorial de la Shoah a mis 
en place la première édition de son 
Salon du livre dont le thème était 
consacré au témoignage. Ce salon,  
qui s’est tenu les 7 et 8 juin 2015, a 
investi les espaces du Mémorial et 
rassemblé des auteurs, des éditeurs,  
des chercheurs, des dessinateurs,  
des comédiens et des musiciens autour 
de livres récemment parus, attirant  
près de 900 personnes. 10 rencontres  
et 20 dédicaces ont été proposées sur  
le parvis transformé en librairie à ciel 
ouvert, et 4 rencontres à l’auditorium  
(80 personnes en moyenne), ainsi que  
6 animations littéraires pour les plus 
jeunes. Enfin, la bibliothèque a 
activement participé au Salon du livre  
et à sa braderie.  

Dans le cadre des 
commémorations
Un peu plus de 15 manifestations ont 
été programmées autour des 
cérémonies annuelles (Yom HaShoah, 
la Journée nationale du souvenir des 
victimes et des héros de la déportation, 
le soulèvement du ghetto de Varsovie, 
l’hommage aux fusillés du Mont 
Valérien). La Journée nationale de  
la Résistance a été marquée par une 
rencontre réunissant des témoins  
et personnalités engagés dans la 
Résistance durant la Seconde Guerre 
mondiale et par l’exposition de 
documents sur les Juifs en résistance au 
Centre de documentation. Deux cycles 
plus importants ont été consacrés d’une 
part au 70e anniversaire de la libération  
des camps (20 rencontres, projections, 

témoignages, voyages) et d’autre part  
à la 21e commémoration du génocide 
des Tutsi au Rwanda (3 projections,  
ces dernières ayant été organisées avec 
Ibuka France).

Nombre de visiteurs : 900
Campagne promotionnelle :
Marquages au sol dans le Marais  
et kakémonos devant et à l’intérieur du Mémorial
Distribution de programmes aux visiteurs
Un point information avec des hôtesses les 7 et 8 juin 
au croisement des rues de Rivoli et Vieille-du- Temple
Affichages dans les vitrines des commerces  
du quartier : 1 000 emplacements 
Diffusion de 1 000 programmes auprès des 
bibliothèques et des librairies de Paris 

Parmi les activités proposées lors du Salon du livre du Mémorial de la Shoah,  
des rencontres avec des auteurs, des éditeurs et des chercheurs se sont déroulées  

à l’auditorium et à l’espace forum situé sur le parvis. Mémorial de la Shoah.

9

L
E

S
 P

R
IN

C
IPA

U
X

 É
V

É
N

E
M

E
N

T
S

 D
E

 L’A
N

N
É

E
 2

0
15



Une quarantaine de projections  
de documentaires et fictions ont été 
programmées au Mémorial, dont  
9 avant-premières. Le 21 mai 2015,  
à l’occasion du 30e anniversaire de  
la sortie du film Shoah de Claude 
Lanzmann, et de la publication de 
Mémoires de Serge et Beate Klarsfeld,  
le Mémorial a réuni le temps d’une 
soirée le cinéaste et l’avocat,  

tous deux combattants de la mémoire 
(175 personnes). Enfin, outre la dizaine  
de rencontres organisées tout au long 
de l’année à l’occasion de la parution 
d’ouvrages, le Mémorial a accueilli  
lors de la rentrée littéraire,  
le 27 septembre 2015, neuf auteurs  
qui sont venus échanger autour  
de leur dernière publication.

Dans le cadre de festivals
Lors du festival Les traversées du 
Marais, du 11 au 13 septembre 2015,  
du Réseau Marais Culture +,  
le Mémorial de la Shoah a proposé  
un spectacle musical qui a connu  
un grand succès : Un enfant de la 
Corrèze de Ben Zimet (125 personnes). 
Le 20 septembre 2015, à l’occasion des 
Journées européennes du patrimoine,  
le Mémorial a proposé une visite guidée 
dans le Marais sur les traces de la 
présence juive ancienne et programmé

le documentaire Je reviendrai de Jean 
Barat, sur l’histoire de Zysman Wenig. 
Au Centre de documentation ont été 
présentés des objets fabriqués par 
Zysman Wenig à Pithiviers et une partie 
des 120 lettres qu’il a échangées avec 
son épouse durant sa détention dans  
le Loiret. En novembre, dans le cadre  
du Mois du film documentaire,  
le Mémorial de la Shoah a proposé,  
pour cette deuxième participation,  
6 documentaires et une filmographie sur 
le thème « Génocide : le documentaire  
à l’épreuve de la représentation » 
disponible sur le site Internet du festival, 
laquelle a été utile à différents partenaires 
de l’opération en France.  

Actualités littéraires et cinématographiques 

Claude Lanzmann, 
écrivain et cinéaste 
(à gauche), et Serge 
Klarsfeld, avocat, 
historien, président  
de l’association des  
Fils et Filles des 
déportés juifs de France 
(à droite), lors de la 
rencontre du 21 mai 
2015 animée par Serge 
Moati, journaliste et 
réalisateur (au centre). 
Mémorial de la Shoah / 
Michel Isaac.

Affiche du festival Les traversées du Marais  
organisé par le Réseau Marais Culture +.  
© Création Raphaël Federici.

Comme chaque année,  
le Mémorial réunit lors de la 
rentrée littéraire des auteurs 

autour de leur ouvrage 
récemment paru.  

Mémorial de la Shoah.
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Les commémorations 
Huit grandes manifestations annuelles ont été organisées en 2015, 
dont la Journée internationale dédiée à la mémoire des victimes de 
l’Holocauste et de la prévention des crimes contre l’humanité, dont la 
date a été instituée en souvenir de la libération des camps d’Auschwitz-
Birkenau, survenue le 27 janvier 1945, 70 ans auparavant. 

70 ans après la libération des camps,  
le 27 janvier 2015, et quelques jours 
après les événements dramatiques qui 
ont frappé la France au début du mois 
de janvier, une cérémonie nationale 
s’est déroulée au Mémorial en présence 
du président de la République française 
François Hollande, de nombreux 
ministres et d’anciens déportés.  
Avant son discours prononcé sur le 
parvis, François Hollande a longuement 
échangé avec des déportés et des 
lycéens ambassadeurs de la mémoire 
participant au séminaire national  
« Les jeunes contre l’oubli » (voir page 17). 

patronage du ministère de l’Éducation 
nationale et du secrétaire d’État chargé 
des Anciens Combattants et de la 
Mémoire, avec le soutien de l’Office 
national des anciens combattants et  
des victimes de guerre (ONACVG),  
des manifestations à vocation 
pédagogique et commémorative,  
en partenariat avec l’Œuvre nationale 
du Bleuet de France et dix institutions 
en charge de lieux de mémoire liés  
à la persécution des Juifs de France.

Organisée avec le Mouvement juif 
libéral de France (MJLF), l’association 
des Fils et Filles des déportés juifs de 
France (FFDJF), à l’initiative de cette 
cérémonie, et le Consistoire de Paris,  
la commémoration de Yom HaShoah  
a eu en 2015 une résonance particulière  
70 ans après la libération des camps. 

Il s’est ensuite recueilli dans la crypte. 
Par ailleurs, 300 survivants d’Auschwitz 
ont été reçus à l’hôtel de ville de Paris 
où leur a été remise la médaille Grand 
Vermeil de la ville de Paris par la maire 
Anne Hidalgo, en présence d’Éric  
de Rothschild, président du Mémorial 
de la Shoah. Le soir, à l’Unesco, une 
cérémonie a eu lieu en présence d’Irina 
Bokova, directrice générale de l’Unesco, 
Bernard Cazeneuve, ministre de 
l’Intérieur, Éric de Rothschild, et des 
jeunes ambassadeurs de la mémoire.  
Dans le reste de la France, le Mémorial 
de la Shoah a coordonné, sous le haut 

Bernard Cazeneuve, ministre de l’Intérieur,  
lors de la lecture des noms le 15 avril 2015.  

Mémorial de la Shoah / Michel Isaac.

La retransmission, le 27 janvier 2015, de la cérémonie 
dans l’allée des Justes jouxtant le Mémorial de la 
Shoah. Mémorial de la Shoah / Michel Isaac.
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La lecture des noms des hommes, 
femmes et enfants déportés par les 
convois n°44 à n° 84, qui s’est déroulée 
du 15 au 16 avril 2015 de façon 
ininterrompue pendant 24 heures,  
a été célébrée en présence de 
nombreuses personnalités,  
dont Bernard Cazeneuve, ministre  
de l’Intérieur, Jean-Paul Huchon, 
président du conseil régional d’Île-de-
France, et Anne Hidalgo, maire de Paris. 

Le 72e anniversaire du soulèvement  
du ghetto de Varsovie, organisé en 
partenariat avec la Commission du 
souvenir du Conseil représentatif des 
institutions juives de France (Crif),  
a eu lieu le 19 avril 2015, en présence  
de Claude Hampel, président délégué 
de la Commission du souvenir, François 
Heilbronn, vice-président du Mémorial 

de la Shoah, Yossi Gal, ambassadeur 
d’Israël en France, Andrzej Byrt, 
ambassadeur de Pologne en France,  
et Roger Cukierman, président du Crif.

Dans l’après-midi du 26 avril s’est tenue 
la 61e Journée nationale du souvenir des 
victimes et des héros de la déportation, 
organisée en partenariat avec le secrétaire 
d‘État aux Anciens Combattants.

La cérémonie de la Hazkarah, dédiée au 
souvenir des victimes sans sépulture de 
la Shoah, a eu lieu le 28 septembre 2015, 
en présence de Pierre Nora, historien et 
directeur d’études à l’École des hautes 
études en sciences sociales (EHESS), 
membre de l’Académie française. 

En fin d’année se sont succédé la 
cérémonie du souvenir de la rafle de 

Tunis, organisée le 6 décembre avec  
la Société d’histoire des Juifs de Tunisie 
(SHJT), et l’hommage aux fusillés du 
Mont Valérien, en partenariat avec 
l’association des FFDJF le 15 décembre.

Enfin, cinq cérémonies de remise de 
médailles de Juste parmi les nations 
effectuée par le comité français pour 
Yad Vashem ont eu lieu au Mémorial  
de la Shoah. Le 11 octobre 2015 ont  
été inaugurées les nouvelles plaques  
du Mur des Justes, gravées des noms 
des 542 personnes nommées en France  
comme Juste parmi les nations entre 
2011 et 2014 par l’État d’Israël, en 
présence de nombreuses personnalités, 
dont l’ambassadrice d’Israël en France 
Aliza Bin-Noun et 600 personnes.

Andrzej Byrt, ambassadeur de Pologne en France,  
lors de la commémoration du soulèvement du ghetto 
de Varsovie. © Charles Tremil.

Isabelle Debré, vice-présidente du Sénat, Anne Hidalgo, maire de Paris, Pierre-François Veil, président du Comité 
français pour Yad Vashem, S.E Aliza Bin-Noun, ambassadrice d’Israël en France, Éric de Rothschild, président du 
Mémorial de la Shoah, lors de l’inauguration des nouvelles plaques du Mur des Justes. Mémorial de la Shoah / 
Pierre-Emmanuel Weck.
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Les visites 
officielles
Le Mémorial a reçu de nombreuses 
personnalités en 2015. Sont notamment 
venus François Hollande, président  
de la République française, Bernard 
Cazeneuve, ministre de l’Intérieur,  
Najat Vallaud-Belkacem, ministre  
de l’Éducation nationale,  
de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, Christiane Taubira, ministre 
de la Justice, Fleur Pellerin, ministre  
de la Culture et de la Communication, 
Andrzej Byrt, ambassadeur de Pologne 
en France, Viguen Tchitetchian, 
ambassadeur de la république 
d’Arménie, Anne Hidalgo, maire de 
Paris, le grand-duc héritier Guillaume 
de Luxembourg et son épouse 
Stéphanie, Berislav Sipus, ministre de  
la Culture de Croatie, Christine Albanel, 
ancienne ministre de la Culture et 
auteure du discours du Vél’d’Hiv, Alain 
Juppé, Premier ministre de Jacques 
Chirac de 1995 à 1997, Isabelle Debré, 
vice-présidente du Sénat, Pierre-
François Veil, président du Comité 
français pour Yad Vashem, Aliza Bin-
Noun, ambassadrice d’Israël en France, 
Harlem Désir, secrétaire d’État chargé 
des Affaires européennes, Jane Hartley, 
ambassadrice des États-Unis en France, 
Nikolaus Meyer-Landrut, ambassadeur 
d’Allemagne en France, une délégation 
du conseil national du Parti communiste 
français et son secrétaire national,  
Pierre Laurent.

Avant-
première
En 2015, le Mémorial a organisé  
une soirée exceptionnelle à l’occasion 
de l’avant-première du Fils de Saul  
de László Nemes, Grand Prix du  
Festival de Cannes 2015, le 1er octobre 
2015 en partenariat avec Ad Vitam  
au cinéma Max Linder (Paris 9e),  
en présence du réalisateur et de la 
coscénariste Clara Royer.  
Cette soirée a réuni 500 personnes.  
En tant que partenaire, le Mémorial  
a également participé à la réalisation 
d’un dossier pédagogique destiné aux 
scolaires sur le complexe d’Auschwitz-
Birkenau et les Sonderkommandos, 
thème central du film.

Galas 
Le 13 octobre 2015 a eu lieu, dans la 
Salle des fêtes de la Mairie de Paris, un 
dîner de soutien au profit du Mémorial. 
Anne Hidalgo, maire de Paris, Éric de 
Rothschild, président du Mémorial de  
la Shoah, avaient convié Robert Badinter, 
ancien garde des Sceaux et président 
honoraire du Conseil constitutionnel 
français, Bernard Cazeneuve et 350 
personnes.

Également, le 19 novembre 2015,  
a eu lieu au Théâtre des Champs-
Élysées un concert de soutien 
permettant de récolter une partie des 
fonds nécessaires au fonctionnement  
de l’institution. Durant cette soirée,  
des œuvres de Leonard Bernstein, 
Aaron Copland, Maurice Ravel, Anton 
Dvořák, Hanns Eisler, John Williams, 
Miklós Rózsa et George Gershwin ont 
été interprétées par Sebastian Knauer  
et Daniel Hope. 

Éric de Rothschild aux côtés du réalisateur László Nemes et de la 
coscénariste Clara Royer, lors de l’avant-première au cinéma Max 

Linder le 1er octobre 2015. Mémorial de la Shoah / Michel Isaac.
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Une classe de 3e lors de sa visite au Mémorial.  
Mémorial de la Shoah / Florence Brochoire.

Transmettre



Pour le public individuel

Les ateliers

Pour les plus jeunes ont été proposés  
6 ateliers pendant les vacances scolaires 
les mercredis après-midi. 

Pour le public adulte, le Mémorial a 
renouvelé ses rendez-vous autour de 
l’écriture, du chant, de la peinture et de 
la généalogie, dont le thème cette année 
portait sur les grands-parents issus  
des communautés juives de Turquie, 
Roumanie, Égypte, Argentine. 
Les choristes de l’atelier chorale Mai en 
chantant ! ont également participé aux 
côtés du duo Yat et du groupe Papiers 
d’Arménies à la Fête de la musique 
célébrée sur le parvis du Mémorial  
de la Shoah le 21 juin 2015.

125 personnes ont par ailleurs assisté 
aux Jeudis Cinéma, qui proposaient de 
pénétrer en sept séances dans l’atelier 
de fabrication des films sur la Shoah.

Les visites guidées

Chaque dimanche à 15 h, une visite 
guidée gratuite de l’institution est 
proposée aux individuels. Par ailleurs, 
sur l’année 2015, 41 visites (1 025 
personnes) ont été menées autour  
de l’exposition Filmer la guerre : les 
Soviétiques face à la Shoah (1941-1946) 
et 25 (600 personnes) autour de  
Le génocide des Arméniens de l’Empire 
ottoman : stigmatiser, détruire, exclure. 

Les voyages de mémoire

En 2015, sept journées à Auschwitz ont 
été organisées pour les individuels, 
ainsi que trois voyages de trois à quatre 
jours en Allemagne et en Pologne. 
Parmi ces initiatives, une journée et  
un voyage ont été mis en place 
spécifiquement dans le cadre du  
70e anniversaire de la libération des 
camps : le dimanche 25 janvier 2015  
à Auschwitz, pour une délégation de  
la ville de Paris, conduite par Anne 
Hidalgo, maire de Paris, et le voyage  
du 14 au 17 avril pour 21 participants  
sur les sites des camps de Ravensbrück, 

Buchenwald, Bergen-Belsen et Dachau. 
Par ailleurs, des groupes de l’association 
Mémoire Citoyenneté Jeunesse de 
Saint-Maur-des-Fossés, de l’ULIF/MJLF,  
de donateurs du Mémorial de la Shoah, 
d’élèves du lycée Janson-de-Sailly et de 
la ville de Montreuil ont participé à des 
voyages organisés par le Mémorial.

Les stages de citoyenneté

Dans le cadre du développement  
de mesures alternatives et de peines  
à valeur pédagogique, et suite à la 
convention signée le 14 janvier 2014 
avec la cours d’appel de Paris,  
le Mémorial a reçu des auteurs 
d’infractions à caractère raciste ou 
antisémite, le temps d’un stage de 
citoyenneté mis en place avec le  
soutien de la Délégation 
interministérielle à la lutte contre le 
racisme et l’antisémitisme (Dilcra). 

La fréquentation des lieux culturels a été particulièrement bouleversée 
par les attentats de janvier et novembre 2015 qui ont touché la France 
et les interdictions de sorties pour les établissements scolaires.  
De ce fait, le nombre de scolaires venus visiter le Mémorial en 2015  
est moins important qu’en 2014 : 1 697 groupes (1 428 sur le site  
de Paris et 269 sur le site de Drancy) soit 38 000 personnes, contre 
2 070 groupes soit 50 000 personnes en 2014. 

38 000 
jeunes

1 697
groupes scolaires

Tout au long de l’année, le Mémorial organise  
des visites guidées gratuites de l’institution.  

Mémorial de la Shoah / Jonathan Pasque.
.
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Pour le public scolaire

Les activités au sein du Mémorial 

En 2015, le Mémorial a reçu 1 697 
groupes d’élèves, du CM1 à la Terminale. 
Sur l’ensemble des groupes, 1 369 ont 
suivi une visite guidée, 217 un atelier  
et 24 des projections-rencontres.

Le séminaire  
« Les jeunes contre l’oubli »

Dans le cadre du 70e anniversaire de la 
libération des camps a eu lieu, du 25 au 
28 janvier, un séminaire national intitulé 
« Les jeunes contre l’oubli » auquel près 
de 100 lycéens ambassadeurs de la 
mémoire ont participé. Placé sous le haut 
patronage de la ministre de l’Éducation 
et du secrétaire d’État chargé des 
Anciens Combattants et de la Mémoire, 
avec le soutien de l’ONACVG et en 
partenariat avec onze lieux de mémoire, 
dont le Mémorial, ce séminaire incluait la 
visite du Mémorial de Paris et de Drancy 
(voir page 45), des temps d’échanges et 
de travail, ainsi que des cérémonies en 
présence du président de la République 
française François Hollande et d’anciens 
déportés. Lors de ce séminaire a été 
adopté un message solennel, en réponse 
à la lettre de Simone Veil, rédigé par les 
jeunes ambassadeurs, lequel a ensuite 
été lu à l’Unesco lors de la cérémonie du 
27 janvier. Le séminaire s’est achevé par 
une rencontre entre les participants et  
le président de l’Assemblée nationale, 
Claude Bartolone, à l’Hôtel de Lassay.

Les parcours

Parmi les 1 697 groupes, 27 ont participé 
à un parcours inter-musées associant 

deux ateliers thématiques : l’un au 
Mémorial, l’autre dans un musée 
francilien (musée d’Art et d’Histoire  
du judaïsme, musée de l’Armée, 
Archives nationales, Forum des images 
ou musée de la Résistance nationale).

Les voyages d’étude

Dans le cadre du programme initié  
par la Fondation pour la Mémoire  
de la Shoah, dix-huit voyages d’étude 
ont été organisés vers Auschwitz.  
Six vols ont été réalisés en partenariat 
avec les conseils régionaux et les 

François Hollande discutant avec cinq anciens déportés,  
Raphaël Esrail, Francine Christophe, Ida Grinspan, Milo Adoner  

et Charles Baron, ainsi que cinq lycéens participant  
au séminaire national « Les jeunes contre l’oubli »  

dans le Mémorial des enfants au Mémorial de la Shoah,  
le 27 janvier 2015. Mémorial de la Shoah / Pierre-Emmanuel Weck.

rectorats d’Alsace, Basse-Normandie, 
Midi-Pyrénées, Pays de la Loire, 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
Par ailleurs, un voyage d’étude en 
Pologne sur les traces de la vie juive  
a été spécialement conçu pour le lycée 
Georges-Leven de l’Alliance israélite 
universelle, du 1er au 4 décembre 2015  
(74 participants).  
Enfin, les voyages d’étude à Auschwitz-
Birkenau, initialement prévus en 
novembre et décembre 2015 dans le 
cadre du partenariat avec la Région 
Île-de-France, ont été reportés à  
janvier 2016. 
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Former

Depuis de nombreuses années, le Mémorial a mis  
en place des universités où professeurs et spécialistes 
réfléchissent à l’enseignement de l’histoire de la 
Shoah et s’interrogent sur l’utilisation des moyens 
pédagogiques ainsi que sur la manière d’aborder  
ce sujet en histoire, en littérature ou encore  
en philosophie. Mémorial de la Shoah.



Le premier degré

En 2015, le nombre de professeurs du 
premier degré venus assister à l’une  
des 38 formations données est de 1 393, 
un nombre en constante augmentation 
(500 en 2013 et 828 en 2014). Parmi 
celles-ci, 14 étaient intégrées au cursus 
de formation initiale des ESPE de 
Carcassonne, Créteil, Lyon, Nice, Paris 
et Versailles, et une université d’été s’est 
déroulée à Paris du 6 au 10 juillet 2015. 

Le second degré

Parmi les 3 614 enseignants ayant  
suivi une formation, 2 221 venaient 
d’établissements du secondaire.  
Le Mémorial a organisé 54 actions  
de formation, parmi lesquelles  
39 ont été mises en place dans  
le cadre de partenariats avec le  
ministère de l’Éducation nationale 
(1 566 enseignants). Trois universités, 
d’une durée d’une semaine chacune,  
à Paris, en Pologne et en Israël,  
ont réuni 163 enseignants. 

Les voyages d’étude

Douze voyages initiés par la Fondation 
pour la Mémoire de la Shoah ont été 
organisés en 2015 en Pologne, 
permettant à 492 enseignants de partir. 
Tous se sont déroulés sur trois jours,  
à Cracovie et Auschwitz, et ont été 
précédés d’une journée d’étude et  
suivis, après le retour, d’une journée  
de restitution et d’approfondissement 
pédagogique.

Denis Rolland, recteur, chancelier de 
l’université de Bourgogne, et Jacques 
Fredj, directeur du Mémorial de la Shoah, 
lors de la signature de la convention avec 
l’académie de Dijon le 24 mars 2015.  
© Rectorat de Dijon.

Visite guidée, lors de l’université d’été 
dédiée aux enseignants, à la cité de 
la Muette de Drancy, ancien camp 
d’internement des Juifs de France 
pendant la Seconde Guerre mondiale. 
Mémorial de la Shoah / Jérémie Beck.

Le 29 septembre 2015, Jacques-Pierre 
Gougeon, recteur, Youcef Slamani, principal 
du collège Foch où s’est déroulée la 
signature, et Jacques Fredj, directeur du 
Mémorial de la Shoah, lors de la signature de 
la convention avec l’académie de Strasbourg. 
Mémorial de la Shoah.

En quelques années, le Mémorial est devenu un centre de formation de référence sur l’histoire de la Shoah 
et des génocides. Grâce aux partenariats signés avec de nombreuses académies en France, l’accès aux 
actions du Mémorial est facilité pour la plupart des enseignants. Ainsi, en 2015, 3 614 enseignants français 
ont pu suivre une formation (1 393 du premier degré et 2 221 du second degré). Le Mémorial propose 
également des formations sur mesure pour les enseignants étrangers et pour les autres corps de métier.

Pour les enseignants en France
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Pour les enseignants 
étrangers
1 732 enseignants étrangers issus  
de 11 pays ont participé à des 
formations organisées par le Mémorial. 
Près d’une centaine se sont déplacés  
à Paris, parmi lesquels des enseignants 
portugais (26 participants du 15 au  
18 février 2015), polonais (23 participants 
du 9 au 12 mars 2015), russes  
(14 participants du 29 juin au 2 juillet 
2015), mais aussi des fonctionnaires  
du Conseil de l’Europe (34 participants  
du 20 au 22 avril, et du 14 au  
15 décembre 2015). 

L’antenne italienne

Grâce à l’antenne du Mémorial en Italie, 
sur les 1 732 participants étrangers 1 000 
étaient des enseignants et responsables 
de musées, mémoriaux et instituts pour 
l’histoire de la résistance italiens. Ils ont 
assisté à l’une des formations et journées 
d’étude coordonnées par le Mémorial  
en France ou à l’étranger, telles que la  
5e université italienne Penser et enseigner 
l’histoire de la Shoah, qui s’est déroulée 
du 24 au 29 mai au Mémorial de la  
Shoah de Paris (29 participants) et la  
2e université italienne à Berlin, du 2 au  
6 décembre 2015, Repenser et enseigner 
l’histoire du nazisme. 

2 150 policiers-stagiaires sont venus 
suivre l’une des 23 formations organisées 
spécifiquement par le Mémorial en 2015, 

dans le cadre du partenariat avec la 
préfecture de police de Paris. Mémorial 

de la Shoah / Emmanuel Rioufol.

92
formations pour 

1 732
enseignants
étrangers issus de 

11 
pays d’Europe et

3 614
enseignants français

Pour les publics 
spécifiques
Dans le cadre d’un partenariat avec  
la préfecture de police de Paris, le 
Mémorial propose des formations 
spécifiques pour les policiers-stagiaires. 
Depuis 2006, le Mémorial accueille ces 
jeunes recrues qui, cette année, étaient 
au nombre de 2 150. L’émission Les 
Pieds sur terre de France Culture a suivi 
l’une de ces formations le 19 novembre. 
Par ailleurs, 24 formations ont été mises 
en place pour 1 395 personnes exerçant 
les métiers d’auxiliaire de vie, de 
travailleur social, d’animateur, ou des 
membres de communautés religieuses.
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Collecter
et préserver 

Aquarelle de Savely Scheider réalisée au camp de 
Compiègne (Frontstalag 122) , Oise, 1942. Cette 
aquarelle a été donnée au Mémorial en 2015.
Savely Scheider, né le 17 septembre 1887 à Odessa,  
suit des études artistiques en Russie. Il arrive en France 
en 1927, où il exerce la profession de peintre et de 
maquilleur pour le cinéma. Arrêté, il est interné dans 
les camps de Compiègne puis de Drancy, où il continue 
de peindre. Il est déporté de Drancy à Auschwitz  
le 14 septembre 1942 par le convoi n° 32.
Mémorial de la Shoah / Coll. Wuithier



Les archives
Les acquisitions
En 2015, le service des archives a 
enrichi ses collections de 2 217 728 
pages de documents, 43 dessins et  
28 objets. 7 679 documents personnels, 
dont 35% étaient des originaux, ont été 
confiés au Mémorial de la Shoah en 
2015. À ces dons s’ajoute le dépôt de 
fonds privés, dont celui composé 

d’environ 129 000 pages provenant  
de la Fondation Rothschild.  
En ce qui concerne les acquisitions par 
reproduction, le Mémorial entretient 
des liens avec différents centres 
d’archives. Au niveau local, une 
convention a été signée avec les 
archives municipales du Perreux-sur-
Marne permettant la numérisation de 
1 591 pages ; au niveau départemental, 

le Mémorial a acquis la copie des 
archives du Tarn (3 393 vues) ; et au 
niveau national, les Archives nationales 
de France ont versé un complément  
du fonds AJ38 (710 000 pages).  
Sur le plan international, le Mémorial  
a signé des conventions de partenariat 
avec 8 institutions italiennes.  
Le partenariat conclu depuis de 
nombreuses années avec le musée  
du Mémorial de l’Holocauste des  
États-Unis (USHMM) a permis en  
2015 de recevoir la copie d’archives  
de l’United Nations Relief and 
Rehabilitation Administration (UNRRA) 
(environ 1 328 000 pages). 

Par ailleurs, la collection s’est enrichie 
de 43 dessins réalisés dans les camps 
d’internement français et 28 objets,  
dont un quart en aluminium gravé au 
camp de Drancy durant la période de 
l’internement des prisonniers de guerre. 
Enfin, près de 200 pièces (tracts, tickets 
de rationnement…) ont été acquises lors  
de ventes publiques ou auprès de 
collectionneurs. Initié en 2014, le projet 
visant à constituer un fonds documentaire 
sur le retour des Juifs déportés depuis 
la France entre 1942 et 1944 s’est 
poursuivi avec le dépouillement de 
ressources conservées au Mémorial,  
à l’USC Shoah Foundation, dans des 

Petit quart gravé au 
camp de Drancy par  
le prisonnier de  
guerre Barbot.
Inscriptions : « Barbot, 
Souvenirs de Drancy, 
1939-1940, guerre, 
Schaazenbach 
Allemagne, Georgette, 
Jacqueline »
Mémorial de la Shoah /
Coll. Rhumeur. 
Document remis au 
Mémorial de la Shoah 
en janvier 2015.
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Le Centre de documentation du Mémorial de la Shoah, le plus important sur le sujet en Europe, poursuit  
ses activités d’acquisitions, de catalogages, de conservations et de recherches pour rendre ses ressources
accessibles à tous. Elles servent la recherche personnelle et scientifique, les projets d’expositions, d’éditions 
et de réalisations filmiques. 
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Le 24 novembre 2015 a été signée une convention 
entre le ministère de la Culture et de la 
Communication (Archives de France), le Mémorial 
de la Shoah et l’USHMM pour la numérisation 
de fonds relatifs à la Shoah. De gauche à droite, 
Hervé Lemoine, directeur chargé des Archives de 
France, Jacques Fredj, directeur du Mémorial de la 
Shoah, et Sara Bloomfield, directrice de l’USHMM. 
Mémorial de la Shoah / Michel Isaac.

La conservation
Cette année, 5 817 documents ont été 
restaurés, parmi lesquels des dessins, 
un livre de prière provenant de dons 
privés ou encore des pièces d’archives 
issues du fonds de l’état-major allemand 
en France. Le travail de conservation 
comprend également celui de la 
numérisation. Il permet entre autres 
chaque année aux donateurs de 
conserver leurs papiers originaux  
en confiant une copie au Mémorial.  
Il est aussi un moyen de rendre 
accessible à tous un plus grand nombre 
de documents. Ainsi, en 2015,  
ce sont près de 61 000 pages qui  
ont été numérisées. 

La diffusion
32 contrats d’utilisations ont  
été établis pour le prêt ou la 
reproduction de 148 documents  
dans le cadre de documentaires, 
d’ouvrages, d’expositions et de  
projets pédagogiques. Parallèlement,  
le service des archives, à travers  
la Salle des Noms, accueille chaque 
année des personnes pour les aider 
dans la constitution de dossiers 
d’indemnisation (267 personnes  
en 2015) ou les renseigner sur  
les procédures d’indemnisations, 
notamment celles proposées par  
la Claims conference, la CIVS... 
Enfin, concernant la base de  
données des victimes, 1 094 fiches  
ont été créées ou modifiées, portant  
à ce jour le nombre d’entrées  
à 84 075. Grâce au travail réalisé  
sur la base de données des victimes  
et suite aux commémorations des 
départs de convois de 1942 à 1944,  

fonds d’archives privées et dans  
les archives de la Croix-Rouge.  
3 730 personnes survivantes ont  
ainsi été identifiées. 

Le classement  
et le catalogage
Comme chaque année, le traitement  
des documents s’est poursuivi : 465 dons 
individuels ont été traités et 11 fonds  
ont été reconditionnés. Grâce à une 
subvention de la FMS ont été traités 
cinq fonds, dont celui de l’UEVACJ-EA. 
Deux subventions de la Claims Conference 
permettent la constitution d’un guide 
des archives couvrant l’intégralité du 
fonds de l’UGIF, le classement et le 
catalogage de divers fonds d’archives 
tels que celui de l’Amicale des anciens 
déportés juifs de France.

412 noms ont été listés pour être 
corrigés sur le Mur des Noms  
lors d’une prochaine campagne,  
parmi lesquels ont été identifiées  
28 nouvelles victimes.  
Par ailleurs, la salle de lecture a 
enregistré 2 315 communications de 
documents et accueilli 5 003 lecteurs 
(contre 6 082 en 2014), dont 1 738 
chercheurs et 335 nouveaux inscrits.

Depuis de nombreuses 
années, le Mémorial 
s’est engagé dans 
l’étude des autres 
génocides du XXe siècle 
dont le génocide des 
Tutsi au Rwanda.  
En 2015, le service 
des archives a élaboré 
un guide des sources 
disponibles sur ce 
génocide et constitué 
un fonds documentaire 
à partir d’un premier 
dépôt d’archives de 
la part de messieurs 
Kabanda, Dupaquier  
et Chrétien. 
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Les acquisitions

La bibliothèque s’est dotée de  
1 522 ouvrages, principalement en 
français et en anglais, et a reçu, parmi 
les dons de 2015, deux fonds importants 
de plusieurs milliers de documents :  
le don de Mme Anick Manco–Jorand  
de la collection de M. Claude Jorand  
et le don par la famille Konopnicki 
(Bruxelles) de la collection du CID 
(Centre d’information et de 
documentation 1967-2013).

Les ressources  
et le catalogage
Sont accessibles sur demande en salle 
de lecture 1 338 revues de presse et 
revues de coupures de presse (contre  
1 264 en 2014), ainsi qu’un index 
thématique. Par ailleurs s’est poursuivi 
en 2015 le travail d’actualisation et de 
valorisation d’inventaires concernant 
les journaux et périodiques, les travaux 
universitaires (499), les tapuscrits (180), 
les récits de guerres et les témoignages 
numérisés parus entre 1940 et 1950 
(227) et les tirés à part (227). Deux 
inventaires bibliographiques listant 
1 410 références d’ouvrages d’écrivains 
antisémites et / ou maurassiens de 
langue française, de l’affaire Dreyfus  
à l’après-guerre, et 459 études ou 
analyses portant sur ces auteurs et 
« l’antisémitisme de plume » en langue 
française ont été établis. Enfin, le 
catalogage a été complété cette année 
par le traitement de 3 411 notices.

La conservation et la diffusion

La restauration et la numérisation d’une série de journaux ont été réalisées :  
Au pilori, Je suis partout, Paris-soir (dans ses diverses versions : d’avant-guerre,  
zone libre, zone occupée), Paris-midi, Le Matin, Le Cahier jaune, Revivre.  
Ces journaux sont ainsi consultables sur les postes dans la salle de lecture.

La bibliothèque

Le Cahier jaune, n°9, 
1942. Revue restaurée 
en 2015. Mémorial de la 
Shoah.
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Les acquisitions

15 102 images ont été acquises en 2015, 
dont 5 389 images issues de fonds 
privés, 2 422 de fonds associatifs,  
311 de fonds publics et institutionnels,  
47 affiches et 5 929 photos provenant de 
reportage sur les activités du Mémorial. 
Les dons privés représentent un tiers 
des acquisitions du Mémorial, lesquels 
ont été effectués à Paris (2 779 photos 
de la part de 156 donateurs), en province 
(1 869 photos) ou encore à l’étranger 
(488 photos).  

Le classement  
et le catalogage
Grâce à une subvention de la Claims 
Conference, le Mémorial recherche des 
collections photographiques de Juifs 
déportés de France et autres victimes,  
les conserve, les numérise et effectue 
leur référencement. En 2015, dans le 
cadre du projet « Des visages sur des 
noms », 989 photos de déportés ont pu 
être identifiées ; le fonds comportant  
à ce jour 16 162 photos de déportés,  
dont 503 images de survivants et  
4 513 d’enfants. Concernant les autres 
victimes, le fonds comprend 674 photos, 
dont 117 ont été identifiées en 2015.  
Par ailleurs, grâce à une subvention  
de la FMS, le Mémorial effectue le 
catalogage des fonds acquis lors de  
la réalisation de grandes expositions.  
Enfin, sur l’année, 4 290 images ont été 
cataloguées et 6 013 notices corrigées.

La photothèque

Rencontre avec des donateurs privés 
lors d’une collecte à Toulouse,  

29 juin 2015. Mémorial de la Shoah.

Affiche publiée par le Service 
cinématographique de l’armée. France, 

[ca 1944]. Format : 60 x 100 cm.  
Mémorial de la Shoah.
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La conservation et la recherche

En 2015, 13 940 images ont été numérisées (dont 3 200 images  
issues du fonds cinéma), 132 affiches restaurées et 4 290 photos  
ont été mises en ligne. La photothèque a participé à l’illustration  
de 227 projets extérieurs, dont des articles (38), des expositions (58), 
des films (52), des publications (50). Par ailleurs, la photothèque a  
pris part à la réalisation d’une application initiée par la communauté 
juive lyonnaise. Dédiée à Yom HaShoah, cette application a permis 
de voir, lors de la lecture des noms, la photo des personnes  
déportées sur grand écran et sur Internet. Dans le cadre du rendez-
vous international de photographie Paris Photo, la photo thèque a 
présenté en miroir des images historiques et cinématographiques 
des mêmes événements.

Dans le cadre du projet 
« Des visages sur des 
noms », les portraits 
s’affichent par convoi. 
Capture d’écran.  
Mémorial de la Shoah / 
Michel Isaac.

2 217 728
pages de documents

1 522 
ouvrages et périodiques

15 102 
images

282 
films ont été

acquis en 2015
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La Librairie
La librairie propose un fonds spécialisé de près de 10 000 ouvrages 
consacrés à l’histoire de la Shoah et aux autres génocides. Elle offre 
également un choix important de livres sur le monde juif en littérature, 
sciences humaines, beaux-arts, BD, jeunesse, et des DVD.

En 2015, 651 visiteurs sont venus au 
Centre d’enseignement multimédia, 
parmi lesquels 381 ont visionné un  
film ou écouté un CD. Le nombre  
de visiteurs est en très forte baisse 
comparé à 2014 (1 443 visiteurs).  
Cela s’explique notamment par les 
attentats qui ont touché la France en 
2015 et qui ont engendré la restriction 
des sorties scolaires. 

Les acquisitions
En 2015, le Centre d’enseignement 
multimédia a acquis les droits de  
282 films (242 en 2014).  
Par ailleurs, 31 documents audio ont  
été déposés au Cem.  
À cela s’ajoute le dépôt de 40 films  
dont les droits restent à acquérir. 

La recherche
Tout au long de l’année, le Cem effectue 
un travail de veille et d’aide à la 
recherche de documents audiovisuels 
pour différents publics et projets. 

Le Centre  
d’enseignement  
multimédia  
(Cem)

Vue extérieure de la librairie. Mémorial de la Shoah / Michel Isaac.

Le Centre d’enseignement multimédia. Mémorial de la Shoah / Sandra Saragoussi.
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Éditer

Catalogue de l’exposition Filmer la guerre : les Soviétiques 
face à la Shoah (1941-1946).© Emmanuel Labard / L’Atelier 
collectif / Roman Karmen à Maidanek, juillet 1944. RGAKFD /  
L’opérateur Ebert sur un char d’assaut en 1943. RGAKFD



Les publications

La fréquentation de l’ensemble des sites 
du Mémorial a augmenté en 2015 : le 
nombre de visiteurs uniques est passé 
de 394 929 à 506 566, soit près de 30% 
d’augmentation. L’intérêt du public pour 
le site institutionnel dans sa version 
française comme anglaise progresse 
d’année en année, puisque sur la 
version française a été enregistrée une 
augmentation du nombre de visiteurs 

La Revue d’histoire  
de la Shoah
En 2015, deux numéros de la Revue 
d’histoire de la Shoah sont parus.  
Le numéro 202, consacré au centenaire 
du génocide des Arméniens, a réuni  
des archives diplomatiques et militaires,  
des correspondances, des rapports  
et des témoignages exposant le 
déroulement des événements 
caractérisant de génocide le crime 
perpétré à l’encontre des Arméniens.  
Le numéro 203 a, quant à lui, abordé  
la question de la neutralité déclarée  
de vingt États européens face au 
génocide (1941-1945).

La coédition  
Calmann-Lévy

Trois ouvrages ont été édités dans le 
cadre de la coédition Calmann-Lévy/
Mémorial de la Shoah : « On ne veut  
rien vous prendre… seulement la vie ! » 
Des Juifs dans les campagnes 
polonaises, 1942-1945 de Barbara 
Engelking ; Les origines de la Shoah.  
De l’euthanasie à la Solution finale de 
Henry Friedlander ; Le Pogrom de Jassy 
(28 juin – 6 juillet 1941) de Radu Ioanid.

Les catalogues 
d’exposition
Autour des expositions temporaires 
Filmer la guerre : les Soviétiques face  
à la Shoah (1941-1946) et Le génocide  
des Arméniens de l’Empire ottoman : 
stigmatiser, détruire, exclure, le Mémorial 
a édité un catalogue et un livret.

Recueil de discours

À l’occasion des dix ans de la 
rénovation et de l’agrandissement  
du Mémorial de la Shoah, un ouvrage 
intitulé Discours prononcés de 2005  
à 2015, Hazkarah, commémoration  
du souvenir des victimes sans sépulture 
de la Shoah a été édité. Il rassemble  
les discours de personnalités du monde 
culturel, politique, scientifique ou 
religieux, tenus lors de cette cérémonie 
depuis une décennie.

Claire Mouradian
Raymond Kévorkian

Yves Ternon

Mémorial de la Shoah Couvertures de publications éditées  
par le Mémorial de la Shoah. © DR.

Internet
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uniques de près de 25% par rapport à 
l’année 2014, et sur la version anglaise 
de près de 18%. 

Les mini-sites
Complémentaires des expositions 
temporaires, les mini-sites genocide-
des-armeniens.memorialdelashoah.org 
et filmer-la-guerre.memorialdelashoah.
org ont été consultés respectivement 
par 6 439 et 11 274 visiteurs uniques.  
Le mini-site qui a eu la plus forte 
progression est celui consacré à 
l’exposition Regards sur les ghettos 
(regards-ghettos.memorialdelashoah.org). 

En effet, il comptabilise cette année 
40 063 visites contre 13 574  
en 2014. Par ailleurs, 98 592 visiteurs 
uniques ont consulté le site  
(enseigner-histoire-shoah.org) réalisé  
en partenariat avec le ministère de 
l’Éducation nationale et destiné aux 
enseignants, soit 30 731 visiteurs 
supplémentaires par rapport à 2014. 
Enfin, en 2015, dans le cadre du  
70e anniversaire de la libération des  
camps, le mini-site liberation-camps.
memorialdelashoah.org a été 
spécifiquement créé. Destiné aux 
enseignants, ce site faisait également 
écho au thème du Concours national  

de la Résistance et de la Déportation 
2014-2015 : « Le retour des déportés  
et la découverte de l’univers 
concentrationnaire ». Il aborde, via  
des témoignages de rescapés et des 
photographies, les formes multiples  
de « libération » des camps, la diversité 
des conditions de retour des déportés  
et la découverte par le plus grand 
nombre en 1945 de l’univers 
concentrationnaire et du processus 
d’extermination des Juifs.

Les réseaux sociaux  
et les newsletters

En 2015, 7 975 personnes sont abonnées 
à la newsletter générale et 4 579 à celle 
dédiée aux enseignants. Sur les réseaux 
sociaux, le Mémorial a largement 
augmenté sa présence puisque le 
nombre de mentions j’aime sur 
Facebook est désormais de 16 884  
et sur Twitter le nombre de followers  
est de 4 363.  

Pages d’accueil des 
trois mini-sites créés  
en 2015 autour des 
expositions et du  
70e anniversaire de la 
libération des camps,  
ce dernier ayant été 
conçu, avec les 
historiens Marie-Anne 
Matard-Bonucci et 
Édouard Lynch, pour  
les enseignants. DR.

16 884
mentions j’aime  
sur Facebook 

4 363
followers  
sur Twitter
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Hors  
les murs

Des élèves de CM2 pratiquent un atelier à Épinay-sur-Seine. 
Mémorial de la Shoah / Florence Brochoire.



En France
Les expositions
En 2015, les expositions itinérantes 
proposées par le Mémorial de la Shoah 
ont été accueillies dans 79 lieux en 
France et à l’étranger, et visitées par  
151 598 personnes. À ce jour, le nombre 
d’expositions proposées à l’itinérance 
est de 26. 

Les expositions les plus demandées  
en France ont été Vision des camps 
d’Auschwitz-Birkenau par les jeunes 
Franciliens 2014-2015, une exposition 
réalisée par les élèves partis à la fin de 
l’année 2014 en voyage d’étude dans le 
cadre du partenariat avec la Région 
Île-de-France (présentée dans 10 lieux), 
et Les génocides du XXe siècle (10 lieux). 
Par ailleurs, le Mémorial poursuit la 
conception des livrets pédagogiques 
d’accompagnement des expositions 
itinérantes. Dans le cadre du 70e 
anniversaire de la libération 
d’Auschwitz et en lien avec le thème du 
Concours national de la Résistance et 
de la Déportation (CNRD), le Mémorial 
a créé quatre expositions.  

L’année 2015 a été marquée par le développement d’actions 
délocalisées menées par les équipes du Mémorial et destinées  
aux élèves et aux enseignants en France et à l’international. 

Jean-Paul Huchon, président du conseil régional 
d’Île-de-France, Hella Kribi-Romdhane, vice-

présidente chargée de la formation professionnelle, 
de l’apprentissage et de l’emploi, Éric de Rothschild, 

président du Mémorial de la Shoah, et Henriette 
Zoughebi, vice-présidente chargée des lycées et 

des politiques éducatives, lors de l’inauguration de 
l’exposition Vision des camps d’Auschwitz-Birkenau par 

les jeunes Franciliens le 6 février 2015 en présence 
des élèves. La cérémonie a également été l’occasion 

de célébrer le 15e anniversaire du partenariat 
pédagogique entre l’institution et la Région Île-de-
France. Mémorial de la Shoah / Jérôme Aubignat.

79
lieux ont accueilli 
des expositions 
itinérantes 

151 598 
visiteurs en France  
et à l’étranger
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Parmi celles-ci, ont été présentées 
Auschwitz-Birkenau (1940-1945), camp 
de concentration et centre de mise à 
mort et 1945 : la libération des camps 
nazis, du 19 janvier au 15 février 2015  
à la Maison de l’Unesco ; 1945 : le retour 
des déportés, du 26 janvier au 15 mars 
2015, sur les grilles de l’hôtel de ville  
du 4e arrondissement de Paris et allée 
des Justes, et de mars à juin 2015 dans 
le parc François-Mitterrand face à l’hôtel 
de ville de Dieppe.

Les ateliers  
pour les scolaires 
Le Mémorial développe de plus en  
plus d’actions éducatives in situ.  

En 2015, les équipes du Mémorial se 
sont déplacées pour animer 39 ateliers 
pour les primaires et 21 pour les 
secondaires. Les plus demandés étaient 
pour les CM2 « L’enfant aux deux 
noms » et « Joseph, Jean, Claude et  
les autres », et pour les élèves de collège 
et lycée : « Désamorcer les pièges de la 
pensée » et « Maus d’Art Spiegelman, 
une BD pour mémoire ». 

Enfin, le 8 septembre 2015 a eu lieu le 
premier atelier périscolaire d’un cycle 
de 12 séances avec des enfants de 9 à  
11 ans au sein de l’école publique de  
la rue des Tournelles (Paris, 4e arr.). Ce 
cycle s’inscrit dans le cadre d’un projet 
engagé par la Mairie de Paris suite aux 

attentats de janvier 2015 pour lutter 
contre toutes formes de discrimination 
aux travers d’activités éducatives  
et pour favoriser le vivre-ensemble. 

Les formations  
pour les enseignants

Tout au long de l’année, 18 formations 
ont été menées en dehors du Mémorial 
pour les professeurs des écoles à 
Bordeaux, Bourges, Carcassonne, 
Chartres, Courbevoie, Fontainebleau, 
Lyon, Nice, Paris et Toulouse. Pour les 
secondaires, 22 journées de formation 
en partenariat avec les académies de 
province se sont déroulées à Angers, 
Bordeaux, Chartres, Clermont-Ferrand, 
Corte, Dijon, Grenoble, Lucé, Lyon, 
Montpellier, Nancy, Nice, Niort, 
Oradour-sur-Glane, Pau, Reims, Saint-
Omer, Toulouse. 

L’antenne régionale  
sud
Créée en 2008 et basée à Toulouse, 
l’antenne sud relaie les actions du 
Mémorial de la Shoah auprès du grand 
public et propose un certain nombre 
d’activités pour les scolaires du CM2  
au BTS ou encore des séminaires de 
formation pour les professeurs. Parmi 
les manifestations réalisées en 2015,  
a eu lieu, le 18 mars au Cinéma UGC  
de Toulouse, devant 700 enseignants,  
la présentation de l’œuvre d’Irène 
Némirovsky et de l’histoire de sa fille 
Denise Epstein lors de l’avant-première 
du film Suite française de Saul Dibb.

Hélène Bernard, 
rectrice, et Jacques 
Fredj, directeur du 
Mémorial de la Shoah, 
lors de la signature  
de la convention 
renouvelée avec 
l’académie de Toulouse 
le 10 juin 2015.  
© Académie de 
Toulouse.
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L’expertise du Mémorial 
auprès des lieux  
de mémoire

Le Mémorial de la Shoah poursuit son 
soutien aux activités d’institutions en 
charge de lieux de mémoire en France, 
en siégeant au sein des instances du 
Centre d’étude et de recherche sur les 
camps d’internement du Loiret et la 
déportation juive – Musée Mémorial  
des enfants du Vél’d’Hiv, de la Fondation 
du camp des Milles, du Lieu de mémoire 
au Chambon-sur-Lignon, du Mémorial 
national de la prison de Montluc,  
de l’Amicale du camp de Gurs. 

Il soutient également les cérémonies 
organisées par l’Union des engagés 
volontaires anciens combattants juifs, 
enfants et amis et l’Union des déportés 
d’Auschwitz. 

À l’étranger
Les expositions itinérantes
Plusieurs expositions du Mémorial  
ont été présentées à l’étranger : 
Auschwitz-Birkenau au Mémorial  
des Juifs de Macédoine, avec le soutien 
de l’ambassadrice de France à Skopje 
Laurence Auer ; La Shoah en Europe  
à la Commission européenne à 
Bruxelles, du 26 janvier au 7 février  
2015, dans le cadre du 70e anniversaire 
de la libération des camps ; La Shoah  
en Europe, à Sassuolo du 21 janvier  
au 14 février 2015 ; Sport, sportifs et  
Jeux olympiques dans l’Europe en 
guerre (1936-1948) à Vedano al Lambro 

du 25 janvier au 8 février, à Busto 
Arsizio du 12 février au 12 mars  
et à Lucca-Castelnuovo-Viareggio  
du 21 mars au 3 mai 2015.  
Enfin, grâce au soutien de l’Assemblée 
législative de la Région Emilia-
Romagna, l’exposition Les génocides  
du XXe siècle a été traduite et adaptée 
en italien. Aux États-Unis, dans le  
cadre d’un partenariat avec la SNCF, 
l’exposition Filming the Camps a été 
présentée du 6 mai au 20 novembre 
2015 à l’Atlanta History Center, et 
Hélène Berr, a Stolen Life au Jewish 
History Museum de Tucson (Arizona) 
du 9 novembre 2014 au 1er février 2015, 

et du 27 février au 15 mai 2015 au 
Scottsdale Community College  
de Phoenix.

Promouvoir 
l’enseignement de 
l’histoire de la Shoah  
et des autres génocides

L’Italie

En 2015, via son antenne locale (voir 
page 21), le Mémorial de la Shoah  
a développé de nombreuses activités 

Le 15 octobre 2015, 145 enseignants italiens ont participé  
au séminaire « Repenser l’histoire des camps de concentration 

nazis » organisé en partenariat avec l’Aned dans la Salle de la 
Région Lazio Tirreno à Rome. © Patrick Fourel.
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culturelles, scientifiques et pédagogiques, 
en s’appuyant sur un réseau de 
partenaires diversifiés en Italie, tels  
que l’université de Padoue (colloque 
international les 11 et 12 mars 2015,  
50 participants), ou encore l’Association 
nationale des anciens déportés (Aned) 
(séminaire le 15 octobre 2015 à Rome, 
145 participants). Au total, 1 000 
participants italiens ont pu suivre une 
formation organisée par le Mémorial. 

Les Balkans

Le Mémorial a été particulièrement 
présent dans les Balkans et aussi en 
Ukraine. À titre d’exemple, à Sarajevo, 
du 15 au 18 avril 2015, a eu lieu la 
première formation sur l’histoire des 
crimes de masse dans les Balkans 
pendant la Seconde Guerre mondiale 
(38 enseignants bosniens). 

À Zagreb et Jasenovac, du 13 au  
16 mai 2015, 45 enseignants serbes, 
bosniens et croates se sont retrouvés 
pour travailler sur une narration 
commune de la Shoah en ex-
Yougoslavie.

Du 14 au 16 septembre 2015,  
le Mémorial des Juifs de Macédoine  
a accueilli la première action de 
formation du Mémorial de la Shoah  
sur le territoire de la République  
(41 participants). 

Quelques mois avant, le 30 mars 2015,  
le Mémorial de la Shoah et le Mémorial 
de l’Holocauste des Juifs de Macédoine 
s’étaient engagés, par la signature  
d’un mémorandum, à favoriser le  
prêt de leurs archives et l’organisation 
de séminaires à Paris comme à Skopje. 

L’Afrique

L’année 2015 a été également marquée 
par l’élargissement du champ 
géographique vers l’Afrique. À la 
demande de l’Unesco, le Mémorial  
est intervenu en Afrique centrale afin 
d’accompagner les autorités éducatives 
camerounaises, centrafricaines et 
congolaises dans leur volonté 
d’introduire dans les programmes 
scolaires l’enseignement de la Shoah et 
de renforcer l’apprentissage des crimes 
de masse du XXe siècle. Un séminaire 
s’est déroulé les 21 et 22 octobre 2015  
à Yaoundé (30 participants), faisant 
suite à celui qui s’est tenu au Mémorial 
en 2014 en présence de représentants 
de ministère de l’Éducation de neuf 
pays d’Afrique subsaharienne. 

Le directeur du Mémorial de l’Holocauste des Juifs 
de Macédoine à Skopje, Goran Sadikario, et Jacques 
Fredj, directeur du Mémorial de la Shoah de Paris, 
lors de la signature de la convention, le 30 mars 2015 
à Skopje. DR.

Séminaire « Enseigner l’histoire
de la Shoah et des génocides »

à Yaoundé (Cameroun),
le 21 octobre 2015.

Mémorial de la Shoah.
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La Turquie et l’Arménie

Le Mémorial poursuit son 
accompagnement en 2015 des 
« processus mémoriels des génocides  
et atrocités de masse » (Interventions 
d’Étienne François, Jean-Arnault 
Dérens et Corry Guttstadt) en 
coopération avec l’Institut français  
de Turquie, l’université Paris 8 et  
la fondation Anadolu Kültür. 
Le 24 avril 2015, il a signé un accord  
de coopération avec le musée-institut 
du génocide des Arméniens à Erevan 
en Arménie, en présence du Président 
de la République française François 
Hollande. Il porte sur le partage 

d’archives et l’approche comparée des 
exterminations de masse auprès des 
publics enseignants.

Le Réseau français à l’étranger

Le 17 juillet 2015, l’Agence pour 
l’enseignement français à l’étranger 
(AEFE) et le Mémorial de la Shoah ont 
signé une convention. D’une durée de 
trois ans, elle favorise l’implication du 
Mémorial, notamment dans la formation 
continue d’enseignants et la circulation 
d’expositions itinérantes au sein du 
réseau français à l’étranger, qui scolarise 
330 000 élèves dans 135 pays.

À l’occasion des célébrations 
à Erevan du centenaire du 
génocide des Arméniens 
et dans le cadre de la visite 
officielle du Président de la 
République François Hollande 
et en sa présence, Jacques 
Fredj, directeur du Mémorial 
de la Shoah, et Hayk Demoyan, 
directeur du musée-institut du 
génocide des Arméniens, ont 
signé un accord de coopération 
le 24 avril 2015. DR.

Hélène Farnaud-Defromont, présidente de l’AEFE, 
et Jacques Fredj, directeur du Mémorial de  

la Shoah, lors de la signature de la convention  
le 17 juillet 2015. Mémorial de la Shoah.
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Les soutiens  
à l’international
La Commission 
européenne, par 
l’intermédiaire du 
programme « Europe 
pour les citoyens », 
a accordé en 2014 
une subvention 
exceptionnelle de 
fonctionnement d’une 
durée de 4 ans.  
La Claims Conference et 
l’International Holocaust 
Remembrance Alliance 
(IHRA) constituent 
les autres piliers du 
développement à 
l’international.  
Enfin, le ministère  
des Affaires étrangères 
de la République 
fédérale d’Allemagne 
appuie la formation des 
enseignants étrangers, 
notamment les publics 
professionnels d’Europe 
orientale.
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Un lieu de recherche à l’échelle internationale

Depuis novembre 2010, le Mémorial de la Shoah participe au projet EHRI, 
European Holocaust Research Infrastructure, qui a regroupé lors de sa création 
vingt institutions partenaires pour relancer les études sur la Shoah. 

Résultat de ces premières années de travail en commun, un symposium  
de clôture s’est déroulé à Berlin le 26 mars 2015, en présence des ministres  
de l’Éducation d’Allemagne, de Pologne et des Pays-Bas, de représentants  
de la Commission européenne et du monde académique (200 participants). 

À cette occasion, a eu lieu le lancement du portail numérique de recherche sur 
les archives relatives à la Shoah, comprenant notamment des descriptions des 
collections d’archives appartenant à plus de 1 800 institutions du monde entier 
(https://portal.ehri-project.eu). 

Le 26 mars 2015 a eu lieu, à Berlin, le lancement 
du portail numérique de recherche sur les archives 

relatives à la Shoah dans le cadre du projet EHRI.  
© EHRI / Marko Priske.
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Le Mémorial 
de la Shoah 
de Drancy

L’exposition permanente du Mémorial de la Shoah  
de Drancy. Mémorial de la Shoah / Vincent Pfrunner.



Les activités

Pour les individuels

Au lendemain de la Journée nationale 
de la Résistance (voir page 9), 
l’exposition Portraits de résistants  
juifs a été inaugurée au Mémorial de  
la Shoah de Drancy. Elle regroupait  
les photographies de 52 résistants et la 
retranscription d’entretiens réalisés en 
2013 par l’artiste belge Amal Buziarsist. 
Cette exposition a ensuite été présentée, 
grâce au soutien de la Fondation pour  
la Mémoire de la Shoah, à la mairie  
du 4e arrondissement de Paris,  
du 18 septembre au 18 octobre 2015.  
À partir du 20 septembre 2015,  
le projet initial de la cité de la Muette, 
conçu par les architectes Beaudoin  
et Lods dans les années 1930, a été 
présenté au Mémorial de la Shoah de 
Drancy sous la forme d’une maquette 
réalisée par Jean-Louis Cohen et 
Vanessa Grossman. Elle a été présentée 
jusqu’au 27 janvier 2016 avec le soutien 

du Conseil départemental de la  
Seine-Saint-Denis et de la Cité de 
l’architecture et du patrimoine.  
Le 20 septembre également, dans  
le cadre des Journées du patrimoine,  
une rencontre intitulée Mémoire et 
architecture : les exemples de Rivesaltes 
et Drancy a permis de réunir Agnès 
Sajaloli, directrice du Mémorial de 
Rivesaltes, Denis Peschanski, directeur 
de recherche au CNRS, et Jacques Fredj, 
directeur du Mémorial de la Shoah.  
Au total, 134 personnes sont venues  
au Mémorial de Drancy ce jour-là. 

Enfin, le Mémorial de Drancy poursuit 
son offre de visite guidée gratuite le 
dimanche à 15 h (750 personnes) et de 
navette depuis/vers Paris pour faciliter 
la venue des visiteurs (306 personnes). 
De plus, les visiteurs ont la possibilité 
d’utiliser des audioguides. 

23 370
visiteurs dont 

269
groupes scolaires

Spots radio :
28 diffusions du 16 au 22 mars 2015  
sur Europe 1 
Campagne promotionnelle :
Dépliant bilingue diffusé dans le réseau  
touristique de Paris et du 93.
Dans les couloirs du métro :  
125 emplacements du 17 au 23 mars 2015
Dans les gares du 93 :  
43 emplacements lumineux du 18 au 24 mars 2015 
Mobiliers urbains :  
65 emplacements du 18 au 24 mars 2015 
Affichage dans les commerces de Drancy,  
Blanc-Mesnil, Bobigny, La Courneuve : 800 
affichettes (40 x 60 cm) à partir du 23 mars 2015 

Roger Fichtenberg, résistant juif, aux côtés de la 
photographe Amal Buziarsist lors de l’inauguration de 

l’exposition Portraits de résistants juifs au Mémorial de la 
Shoah de Drancy. Mémorial de la Shoah / Michel Isaac.
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Trois ans après son inauguration, le Mémorial de la 
Shoah de Drancy maintient sa fréquentation avec 
23 370 visiteurs en 2015, dont 269 groupes scolaires. 
Situé face à la cité de la Muette et réalisé à l’initiative 
et grâce au soutien de la Fondation pour la Mémoire de 
la Shoah, ce mémorial, qui est à la fois un musée et un 
centre de documentation, a pour vocation de présenter 
l’histoire du camp de Drancy. 
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Pour le public scolaire

269 groupes scolaires ont participé à 
une visite, un atelier ou à l’un des trois 
parcours de mémoire proposés couplant 
une visite du Mémorial de Drancy  
avec, au choix, le Mémorial de Paris,  
les camps annexes d’Austerlitz et 
Lévitan ou l’ancienne gare de 
déportation de Bobigny. Dans le cadre 
du séminaire « Les jeunes contre 
l’oubli », du 25 au 28 janvier 2015 à 
l’occasion de la Journée de la mémoire 
de l’Holocauste et de la prévention des 
crimes contre l’humanité (voir page 17), 
près de 100 lycéens ont visité le 
Mémorial de la Shoah de Drancy.  
Le 18 mars 2015, 56 élèves de Seine-
Saint-Denis ont pu assister à la 
projection du film de Marie-Castille 
Mention-Schaar Les Héritiers, 
programmée à l’initiative de la direction 
des services départementaux de 
l’Éducation nationale du 93, dans 
l’auditorium du Mémorial de Drancy  
et en présence de la réalisatrice. 

Pour les enseignants
Une visite-découverte gratuite du 
Mémorial de la Shoah de Drancy a été 
organisée le 18 novembre 2015 pour les 
enseignants de Seine-Saint-Denis. Tout 
au long de l’année des formations sur 
demande étaient par ailleurs proposées.

Pour les publics 
spécifiques
40 professionnels du tourisme ont 
assisté le 23 juin 2015 à une visite 
guidée du Mémorial de la Shoah de 
Drancy organisée en partenariat avec  
le comité régional du tourisme du 93. 

Le centre  
de documen tation 
Sur place, le public individuel et  
scolaire peut consulter au centre  
de documentation des ouvrages  
et des reproductions numérisées  
de photographies, des films et  
des archives sur l’histoire du camp  
de Drancy. Sur l’année 2015,  
768 ouvrages ont enrichi la bibliothèque, 
portant ainsi le nombre disponible  
à la consultation à 2 245 ouvrages.  
Les acquisitions ont permis de 
compléter le fonds avec des ouvrages 
destinés à la jeunesse, sur les camps 
d’internement en France et le système 
concentrationnaire à travers l’Europe, 
ou encore sur les autres génocides  
du XXe siècle. 

Les visites 
officielles
Depuis son ouverture, le Mémorial  
de la Shoah de Drancy a reçu de 
nombreuses personnalités.  
Le 15 juin 2015, une délégation  
de hauts dignitaires religieux du  
Royaume de Bahreïn a visité le 
Mémorial. Cette délégation était  
formée d’un groupe œcuménique  
de confession chrétienne, bouddhiste, 
hindouiste et musulmane.

Le séminaire « Les jeunes contre l’oubli », auquel  
près de 100 lycéens ont participé, comprenait la visite 
du Mémorial de la Shoah de Drancy. Mémorial de la 
Shoah / Michel Isaac.

Des professionnels du tourisme  
lors de la visite du Mémorial de la Shoah  
de Drancy, le 23 juin 2015.  
Mémorial de la Shoah.

Le directeur du Mémorial de la Shoah,  
Jacques Fredj, accueillant le 15 juin 2015  
une délégation de hauts dignitaires religieux du 
Royaume de Bahreïn au Mémorial de la Shoah de 
Drancy, en présence de l’imam de Drancy, Hassen 
Chalghoumi. Mémorial de la Shoah / Michel Isaac.
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Les soutiens financiers
Le Mémorial bénéficie du soutien  
de la Fondation pour la Mémoire de  
la Shoah, la Mairie de Paris, le conseil 
régional d’Île-de-France, la direction 
régionale des affaires culturelles  
d’Île-de-France, ministère de la  
Culture et de la Communication,  
les Archives nationales, le ministère  
de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et  
de la Recherche, le ministère  
de la Défense – secrétariat aux  
Anciens Combattants – DMPA,  
la Fondation Rothschild, la Fondation 
Edmond J. Safra, la Claims Conference, 
le programme Europe pour les  
citoyens, la Délégation 
interministérielle à la lutte contre  
le racisme et l’antisémitisme (Dilcra)  
et la SNCF, principale entreprise 
partenaire.

Les donateurs

Chaque année, des milliers de particuliers 
soutiennent le Mémorial par leurs dons.

Les témoins

Des témoins bénévoles partagent 
inlassablement leur expérience de cette 
tragique période de l’histoire, que ce 
soit par des interventions au Mémorial 
ou lors des voyages à Auschwitz, 
renforçant ainsi le message transmis 
aux nouvelles générations.

Les conseils et  
les commissions
Le conseil d’administration

Membres de droit 
Ministère de l’Intérieur, ministère  
de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, ministère de la Défense  
– secrétariat aux Anciens Combattants – 
DMPA, conseil régional d’Île-de-France, 
Mairie de Paris.

Membres fondateurs 
La Fondation pour la Mémoire  
de la Shoah représentée par :
Philippe Allouche, Serge Klarsfeld.

Le Mémorial de la Shoah  
représenté par :
Éric de Rothschild, Simone Veil.
Personnalités :
Robert Badinter, François Heilbronn, 
Guillaume Pepy, Hubert Cain.
Association des amis du Mémorial – 
Administrateurs :
Théo Hoffenberg, Ivan Levaï.

Le conseil scientifique

Jean-Pierre Azéma, Annette Becker, 
Michèle Cointet, Danielle Delmaire, 
Anne Grynberg, Katy Hazan, André 
Kaspi, Serge Klarsfeld, Monique 
Leblois-Péchon, Denis Peschanski, 
Renée Poznanski, Henry Rousso,  
Yves Ternon.

La commission d’orientation 
pédagogique

Rachid Azzouz, Daniel Bensimhon, 
Henri Borlant, Marie-Jeanne Borretti, 
Cyril Canet, Xavier Chiron, Ida 
Grinspan, Jacques Milesi, Catherine 
Ruchmann, Alice Tajchman, Hubert 
Tison.

Les commissions liées à  
la Revue d’histoire de la Shoah

Rédacteur en chef 
Georges Bensoussan.

Comité de rédaction 
Charles Baron, Annette Becker, 
Emmanuel Debono, Danielle Delmaire, 
Juliette Denis, Katy Hazan, Édouard 
Husson, Audrey Kichelewski, Joël Kotek, 
Henri Minczeles, Richard Prasquier, 
Anny Dayan Rosenman, Yves Ternon, 
Fabien Théofilakis, Michel Zaoui.

De nombreuses personnes et institutions soutiennent le Mémorial 
dans sa mission, en apportant leur savoir-faire, leur expertise,  
leur temps ou encore leur aide financière.
Qu’elles en soient toutes vivement remerciées.

Les soutiens  
du Mémorial
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Correspondants étrangers 
Gerhard Botz (Autriche), Raphaël Gross 
(Royaume-Uni), Dienke Hondius (Pays-
Bas), Michaël R. Marrus (Canada), Dan 
Michman (Israël), Jacques Picard 
(Suisse), Franciszek Piper (Pologne), 
Dieter Pohl (Allemagne), Mark 
Roseman (États-Unis).

Comité scientifique de la Revue 
Robert Badinter (France), Yehuda Bauer 
(Israël), Roland Goetschel (France), 
Eberhard Jäckel (Allemagne), Lucien 
Lazare (Israël), Michaël R. Marrus 
(Canada), Robert O. Paxton (États-Unis), 
Simon Schwarzfuchs (Israël), Zeev 
Sternhell (Israël), Bernard Wasserstein 
(Royaume-Uni), Nathan Weinstock 
(Belgique), Elie Wiesel (États-Unis).

Les partenariats  
du Mémorial
Fondation pour la Mémoire  
de la Shoah

La Fondation pour la Mémoire de la 
Shoah a été créée en 2000. Sa dotation 
provient de la restitution par l’État et  
les établissements financiers français 
des fonds en déshérence issus de la 
spoliation des Juifs de France durant  
la Seconde Guerre mondiale.  
Avec les produits financiers de sa 
dotation, la Fondation subventionne  
le Mémorial de la Shoah et soutient de 
nombreux projets (plus de 3 300 depuis 
sa création). Elle intervient dans six 
domaines : la recherche historique, 
l’enseignement, la transmission de la 
mémoire, la solidarité envers les 
survivants de la Shoah, la culture juive 
et la lutte contre l’antisémitisme.  
La Fondation est le principal soutien  

du Mémorial de la Shoah pour 
l’ensemble de ses activités. Elle est 
notamment à l’initiative de la 
construction du Mémorial de la Shoah  
à Drancy et le finance en totalité.

Fondation Edmond J. Safra

Les activités pédagogiques du 
Mémorial de la Shoah sont proposées 
par l’Institut pédagogique Edmond  
J. Safra dans le cadre d’un partenariat 
signé le 25 avril 2010 pour une durée  
de 7 ans.

SNCF

Depuis 2010, un partenariat a été signé 
entre la SNCF et le Mémorial de la 
Shoah. Il engage, d’une part, la SNCF 
aux côtés du Mémorial de la Shoah  
dans le développement de ses activités 
pédagogiques, et d’autre part, le 
Mémorial dans son expertise sur 
l’histoire de la SNCF au cours de la 
Seconde Guerre mondiale.

Ministère de l’Éducation nationale

Le ministère de l’Éducation nationale, 
de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche est l’un des principaux 
partenaires du Mémorial de la Shoah. 
Dans la continuité des conventions 
signées en 2011 avec le ministère, et 
avec différentes académies depuis 2012 
pour favoriser la mise en place  
d’actions de formations destinées aux 
enseignants et d’ateliers pédagogiques 
pour les élèves, le Mémorial a signé le 
24 mars 2016 une convention avec 
l’académie de Dijon, le 10 juin avec 
l’académie de Toulouse et la direction 
des services départementaux de 

l’Éducation nationale de Haute-
Garonne, et enfin le 29 septembre  
avec l’académie de Strasbourg.

Région Île-de-France

Dans le cadre du partenariat avec la 
Région Île-de-France, de nombreuses 
activités pédagogiques sont mises  
en place, telles que des parcours  
de mémoire, des visites guidées, des 
voyages d’études à Auschwitz destinés 
aux élèves du secondaire de la région,  
la réalisation d’un journal Comment en 
arrive-t-on là ? distribué gratuitement 
dans les CDI des lycées franciliens,  
ou encore la création et la circulation 
d’expositions itinérantes.

L’Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre 
(ONACVG)

En 2012, le ministère de la Défense  
et l’Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre 
(ONACVG) s’étaient fortement 
impliqués aux côtés du Mémorial  
de la Shoah dans les commémorations 
relatives à l’année 1942. Dans la 
continuité de ce partenariat, une 
convention a été signée le 9 janvier  
2013 entre les deux institutions.  
Elle vise à développer des projets 
communs (actions de formation et de 
sensibilisation) autour de la persécution 
et de la déportation des Juifs de France 
durant la Seconde Guerre mondiale, 
comme leur engagement dans la 
Résistance.
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Dépenses : 13 874 K€ Recettes : 13 874 K€

Budget de  
fonctionnement*

Directeur de publication : Jacques Fredj - Responsable éditoriale : Iris Delaunay
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Couverture : Vue de l’exposition Filmer la guerre : les Soviétiques face à la Shoah (1941-1946).
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*Ces chiffres ne tiennent pas compte des opérations exceptionnelles.

Éducation et  
formation 49%

Commémorations 1%

Centre de  
documentation 18%

Librairie 5%

Édition 2%
Internet 3%

Activités 
 culturelles 22%

Dons privés,  
mécénats 24%

Subventions  
des pouvoirs publics 8%

Produits des activités,  
gala… 13%

Fondation pour la Mémoire de la Shoah 
(y compris Drancy mais hors projets 
spécifiques et exceptionnels) 55%
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Mémorial de la Shoah

17, rue Geoffroy-l’Asnier 
75004 Paris 
Tél. : 01 42 77 44 72 
Fax : 01 53 01 17 44 
contact@memorialdelashoah.org 
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